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DÉLIBÉRATION  DE_2019_086 

L'an deux mille dix-neuf et le quatre novembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 20 heures 30, en session ordinaire à SAINT
MEARD DE GURSON sous la Présidence  de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 22 octobre 2019

Présents : Jocelyne ARSIGNY, Thierry BOIDÉ, Gérard BONNAMY, Maryse BRAIT, Patrice CAIGNARD,
Sylvie CROSSOIR, Gilbert DE MIRAS, Robert DESCOINS, Jean-Luc FAVRETTO, Didier FOURCAUD,
Serge FOURCAUD, Michel FRICHOU, Christian GALLOT, Bernard GOYER, Pierre GUERAULT, Thierry
HERITIER, Jean-Thierry LANSADE, Magalie LEPLET, Marcel LESBEGUERIES, Karine LEY, Annie
MAIGRE, Jean-Claude MAILLAT, Christophe MARCETEAU, Lucette MOUTREUIL, Eric REY, Christian
SCALIGER, Gilles TAVERSON, Yveline TESSONNEAU, Jean-Eric VIGOUROUX

Pouvoirs : Hélène DENOST par Thierry BOIDÉ, Philippe FAYET par Gilbert DE MIRAS

Secrétaire : Jocelyne ARSIGNY

Membres en exercice : 31  Présents : 29   Votants : 31 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 31

OBJET : DM N°2 - ASSAINISSEMENT COLLECTIF RÉGIE - EMPRUNT
TRAVAUX

Monsieur le Président rappelle au Conseil Communautaire les projets de travaux d’Assainissement
Collectif, inscrits au budget 2019, à savoir :
 Travaux à Montcaret : 851 414.70 € HT
 Travaux à Saint Seurin de Prats : 679 948.60 € HT

Il rappelle qu’un emprunt à hauteur de 950 000 € est inscrit au budget 2019 pour ces opérations.

Monsieur le Président précise que des études de travaux sur les communes en régie ont été
réalisées et qu’il est nécessaire de procéder aux réajustements des comptes et d'approuver la
décision modificative suivante :

INVESTISSEMENT DÉPENSES RECETTES
2317 (041) Immo. Corpor elles reçues mise à dispo.

Travaux à Vélines
217 600.00 €

2317 (041) Immo. corporelles reçues mise à dispo.
Travaux à Montazeau

540 000.00 €

2317 (041) Immo. corporelles reçues mise à dispo.
Travaux à Carsac de Gurson et Saint Martin

de Gurson

1 550 000.00 €

1641 Emprunts 2 307 600.00 €
TOTAL : 2 307 600.00 € 2 307 600.00 €

Le Président propose au Conseil Communautaire de voter ces crédits.

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, accepte cette proposition à l'unanimité.

      Le Président,
      Thierry BOIDÉSOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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